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I. TEXTES REGISSANT LA MODIFICATION DU DOCUMENT  5Ω¦w.!bL{a9 
 
 

La procédure requise pour la modification énoncée précédemment est celle du régime général de la 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мро-ос Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŜƭƭŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ 
procédure de modification de droit commun n° 2 a été envisagée car les changements projetés :  
 
ü bŜ ŎƘŀƴƎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ Τ  
ü bΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŎƭŀǎǎŞΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ 

forestière ;  
ü Ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance ; 
ü bŜ ǾƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǉǳƛΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŜǳŦ ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƴϥŀ 

pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives ;  
ü bΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ǿŀƭŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

de ZAC. 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-пт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŜƴǉǳşǘŜ 
publique pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. Le projet de 
modification est notifié au préfet, au président du conseil régional, au président du conseil général, au président 
de l'établissement public en charge du SCoT, aux chambres consulaires, au président de l'autorité compétente 
en matière de transports urbains, au président de l'autorité compétente en matière de PLH. Cette notification 
doit intervenir dans un délai raisonnable avant la mise à disposition du public.  
 
A l'issue de l'enquête publique, le projet de modification éventuellement corrigé pour tenir compte des avis des 
personnes publiques associées, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur, est 
approuvé par délibération du conseil municipal. 
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II. PRESENTATION SOMMAIRE DE LA PROCEDURE 
 

 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ Sainte-Olive a été approuvé le 25 juin 2015. Il a connu quatre procédures 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ à ce jour : 
 

- La modification simplifiée n°1, approuvée le 11 mars 2017, portant sur la suppression des 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩh!t ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
zones 1AUa et 1AUb ; 

- La modification simplifiée n°2, approuvée le 31 mars 2018, portant sur la suppression de la phrase 
« [ΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ мл Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł 
partir de la limite entre la parcelle A76 et la parcelle A599. η ŘŜ ƭΩh!t όȊƻƴŜ м!¦ŀύ ; 

- La modification simplifiée n°3, ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ ом ŀƻǶǘ нлнлΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ ŘŜ 
transcription du texte approuvé de la modification simplifiée n°1 dans la modification simplifiée n°2 ; 

- La modification de droit commun n°1, approuvée le 26 septembre 2024, portant sur le changement 
de vocation des futures constructions à prévoir en zone 1AUa, impliquant le remplacement 
de la mention faite à la « zone multi-usage » par du logement groupé et individuel. 

 

Le PLU est ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ concerné par une procédure de modification de droit commun (n°2) portant sur : 
 

1. Changement des règles applicables aux clôtures et aux aspects des toitures des constructions dans 
toutes les zones, en particulier leur pourcentage de pente ; 

2. Modification des règles applicables aux annexes et restriction des constructions autorisées en zones A 
et N ; 

3. Modification de la liste des emplacements réservés ; 
4. wŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ ¦· (mise en compatibilité du PLU avec le 

SCoT) ; 
5. Changement des règles applicables aux espaces libres et aux plantations en zone UX (mise en 

compatibilité du PLU avec le SCoT) ; 
6. Rappel du besoin de compensation des zones humides en cas de destruction en zones A et N (mise en 

compatibilité du PLU avec le SCoT) ; 
7. Correction ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ŘŜǎǎƛƴ ŘΩǳƴ 9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞ ό9./ύ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ 
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III. RAPPEL DU CONTEXTE COMMUNAL ET SUPRACOMMUNAL 
 

a.  Situation 
 
D'une superficie de 743 hectares, la commune de Sainte-hƭƛǾŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
Dombes. Les communes limitrophes de Sainte-Olive sont Bouligneux au Nord-Est, Lapeyrouse au Sud-Est, 
Ambérieux-en-Dombes au Sud-hǳŜǎǘΣ ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Trivier-sur-Moignans au Nord-Ouest. 
 
Sainte-Olive, 331 habitants en 2021 présente un caractère rural fort, avec une présence dominante de terres 
agricoles, associé à des enjeux environnementaux importants caractéristiques de la Dombes et de ses étangs. 
9ƭƭŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ 5ƻƳōŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ {/h¢ ŘŜ ƭŀ 5ƻƳōŜǎΦ /Ŝǘ 
ŜǎǇŀŎŜ ǊŜǎǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ 
importantes que sont celles de Lyon, Villefranche-sur-Saône, Bourg-en-Bresse et Mâcon. 
 

 
 

Figure 6 : Localisation de la commune de Sainte-hƭƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΦ {ƻǳǊŎŜ Υ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭ - 2BR 

 

La commune de Sainte-Olive est située à 7 kilomètres de Villars-les-Dombes par la RD70. La commune est 
ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ w5тл Ŝǘ ƭŀ w5ун ŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ 
des infrastructures de transport importantes, se situant toutefois à cheval entre les deux grands axes que sont la 
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D936 et la D1083, reliant Villefranche-sur-Saône et Lyon à Bourg-en-Bresse, et entre les lignes TER Lyon ς Bourg-
en-Bresse et LGV Lyon ς Paris qui traversent toute la Dombes.  
 
aşƳŜ ǎΩƛƭ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘ ŘǶ ŀǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎΣ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
connu un étalement urbain intensif et sa tache urbaine reste globalement cantonnée au centre-bourg 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǇŜǳ ŞǘŀƭŞǎΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŞǘŜƴŘǳ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ 
départementales. Celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ŘΩǳƴ ŎƘŃǘŜŀǳΣ ŘΩǳƴŜ ŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŀǘǘŜƴŀƴǘΣ 
ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƴƻȅŀǳ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 
 
9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŦŀƛōƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ 
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ ǘǊƛǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci en 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ рл ŀƴǎΦ !ǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ Ҍм҈ Ŝǘ ҌмΣр҈ ǇŀǊ ŀƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŦŀŎŜ Ł ǳƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ǊŀƛǎƻƴƴŞ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 
 

 
 

Figure 7 : Occupation du sol de la commune de Sainte-Olive (Source : PLU de Sainte-Olive) 
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La commune de Sainte-Olive se caractérise par une certaine unité topographique et paysagère. Les espaces 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǘŀƴƎǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ Ŧƛƭ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ ǇŜǳ ŦƭǳŎǘǳŀƴǘΣ ǇƻƴŎǘǳŞ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
haies qui forment alors les seules interruptions visuelles du paysage. 
 
 

b. La Communauté de Communes de la Dombes 
 
Sainte-Olive fait partie de la Communauté de Communes de la Dombes. Cet EPCI (Établissement Public de 
Coopération Intercommunale) est issu de la fusion de la Communauté de Communes Chalaronne Centre, de la 
Communauté de Communes Centre Dombes et de la Communauté de Communes du canton de Chalamont, par 
arrêté préfectoral du 1er Janvier 2017. 
 
9ƭƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ос ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ оф ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ снм ƪƳчΦ [ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 
compte 25 communes de moins de 1 000 habitants, dont 14 communes de moins de 500 habitants. La commune 
la moins peuplée est la commune de Valeins, avec 128 habitants en 2018. Les principales communes qui sont 
membres de cette intercommunalité sont :  
 
ü Chatillon-sur-Chalaronne, 4 881 habitants en 2018 ; 
ü Villars-les-Dombes, 4 962 habitants en 2018 ; 
ü Saint-André-de-Corcy, 3 386 habitants en 2018 ; 
ü Chalamont, 2 529 habitants en 2018 ; 
ü Mionnay, 2 148 habitants en 2018. 

 

 
Figure 8 : Carte des intercommunalités de l'Ain en date du 1e janvier 2017. Source : www.ain.gouv.fr 
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[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŀŦŦƛŎƘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ :  
 
ü [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Υ schéma de cohérence 

territoriale (SCoT) ; 
ü Les actions de développement économique Υ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale et touristique et la promotion du tourisme ; 
ü [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ; 
ü La collecte et le traitement des déchets des ménages et assimilés ; 
ü La gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI)depuis le 1er janvier 2018) ; 
ü [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǇŀǾŜǎ 
ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ tǊşƭŜ Ł ±ŀƭŜƛƴǎ ; 

ü La politique du ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ et les actions en faveur du logement des 
personnes défavorisées ; 

ü [ΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Υ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ όŎǊŝŎƘŜΣ ǊŜƭŀƛǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎύΣ ƭŀ 
ǇŀǊŜƴǘŀƭƛǘŞ Řƻƴǘ ƭŀ ƭǳŘƻǘƘŝǉǳŜΧ ; 

ü La création et la gestion des maisons de service au public (MSAP) ; 
ü [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩAssainissement non collectif ; 
ü Les ŀŎǘƛƻƴǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ : la Ronde des mots, le soutien à des 

manifestations culturelles, sportives contribuant à la promotion et à la mise en valeur du territoire ; 
ü /ǊŞŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩéquipements touristiques : base de loisirs de la Nizière, le centre 

aquatique et camping de Villars-les-Dombes, les sentiers de randonnées ; 
ü [Ωassistance aux communes par la mise à disposition de moyens en personnel et en matériel ; 
ü [Ωaccessibilité des personnes handicapées. 

 
 

c. Le Schéma de Cohérence Territoriale de la Dombes 
 
La commune est comprise dans le territoire du SCoT de la Dombes approuvé le 5 mars 2020. Le SCoT de la 
Dombes regroupe 36 communes, 38 580 habitants sur une superficie de 621.06 km². 
 

 
 

Figure 9 : Les étangs de la Dombes au sein du SCoT (Source : SCoT de la Dombes) 
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Il a pour objectif de rendre cohérents entre eux les différents documents de planification, locaux ou 
thématiques, élaborés par les collectivités sur un même territoire. 
 
  
Le PADD du SCoT fixe trois grandes orientations à échéance 2035, à savoir : 
 
Á Un territoire à révéler par un développement économique, connecté et une mobilité durable ; 
Á Un territoire remarquable à préserver, avec un potentiel économique et un cadre de vie recherché ; 
Á Un territoire accueillant grâce à un développement éco-responsable.  

 
[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŜΣ ŎƻƳƳŜ ǎƻƴ ƴƻƳ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ tƛŝŎŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŜ 5hh 
ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŘŞŎƭƛƴŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ŎŜǎ 
ǘǊƻƛǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł 
échéance 2035. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƳƳŜ ζ ǇƾƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ η όǎŀƴǎ ƎŀǊŜύΣ ŎΩŜǎǘ-à-
ŘƛǊŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƴƛǾŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ 
certaines fonctionnalités de centralité pour des communes voisines plus petites. Le SCoT se donne pour objectif 
de conforter les pôles de proximité. 

 
 

Figure 10 : Armature urbaine du SCoT (Source : SCoT de la Dombes) 

 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 
 
Orientation 1 : Un territoire à révéler par un développement économique connecté et une mobilité durable. 
Cette orientation définit les mesures et recommandations fixées pour le territoire et les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ Lƭ ǾƛǎŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 
ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘΦ Lƭ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
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ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ 
possible sur le plan de leurs équipements. Il définit également des orientations en matière de mobilité liée aux 
activités économiques, notamment les déplacements domicile-travail, avec la volonté de réduire la part des 
déplacements en voiture individuelle en favorisant les transports en commun ferroviaire, la multi modalité et les 
mobilités actives. 
 
Orientation 2 : Un territoire remarquable à préserver, avec un potentiel économique et un cadre de vie 
recherché. /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŎƭƛƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ƭƻŎŀƭΦ  
 

ENVIRONNEMENT Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇŀǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŜǘΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ 
de vue paysager, par le fait de préserver les silhouettes villageoises ainsi que les points de vue et panorama 
portant le caractère identitaire de la Dombes.  

 
DEVELOPPEMENT URBAIN : Affirmer les limites nettes entre les entités urbaines et assurer la qualité des 

entrées de ville notamment.  
 

SECTEURS ET ACTIVITES AGRICOLES : protéger les espaces agricoles du territoire, valoriser les produits 
locaux et développer une agriculture de proximité.  

 
TOURISME : Développer le tourisme notamment en mettant en réseau les équipements touristiques 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ 5ƻƳōŜǎΦ 
 
Orientation 3 : Un territoire accueillant grâce à un développement éco-responsable : Cette orientation fixe les 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻǊǘǎ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
rationalité foncière résidentielles. Le SCoT définit une armature des territoires urbains et une hiérarchie entre 
les communes amenées à assurer des fonctions urbaines plus ou moins importantes et connaître les 
développements urbains adaptés à cette hiérarchie. Dans tous les territoires, quelle que soit la hiérarchie des 
communes, le SCoT fixe pour principe de prioriser les fonciers dans les enveloppes déjà bâties pour réaliser les 
développements communaux. Les tènements de plus de 5000 m² et les groupes de moins de 5 bâtiments ne 
ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ōŃǘƛŜǎΦ [Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ όлΣмт Ƙŀ ǇŀǊ ŀƴ -2020-2035- pour 
les polarités de proximité sans gare). Les développements urbains doivent se réaliser à proximité des gares dans 
les communes en disposant. Dans les pôles de proximité sans gare, 15% de logements sociaux sont demandés au 
minimum dans les productions globales de logements neufs afin de tendre vers un taux de 15% du parc 
résidentiel total. Les densités imposées dans les opérations des pôles de proximité sans gare sont 30 logements 
Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ мр Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ [Ŝ {/ƻ¢ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳƛȄǘŜ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀǾŜŎ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ όǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎύΦ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘΦ 9ƴŦƛƴΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 
 
 

d.  [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ 
 
[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ Řǳ t[¦ 
ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмрΦ Lƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǇƛŝŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎ 
mais fixe les principes qui guident la définition des pièces opposables du PLU dans un rapport de cohérence. La 
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jurisprudence consacre cette notion de cohérence comme étant à mi-chemin entre le principe de compatibilité 
et celui de conformité. Cela implique que toute règle ou parti-pris règlementaire du PLU, non seulement ne doit 
Ǉŀǎ ŀƭƭŜǊ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 όǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞύΣ Ƴŀƛǎ Řƻƛǘ 
répondre de manière plus ou moins directe à un objectif ou une orientation de ce même PADD (rapport de 
cohérence). 
 
[ΩŜƴƧŜǳ Řǳ t!55 Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ Řǳ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ п 
grandes orientations : 
 

 Un développement cohérent et compatible avec le caractère rural de la commune de Sainte-Olive 
- Une évolution démographique qui restera modeste : Viser un objectif de 370 habitants sur 10 

ans, soit 60 habitants supplémentaires ; Produire environ 33 logements supplémentaires sur 
cette période, dont 28 logements neufs ; Limiter la consommation foncière à 1,5 ha pour les 
zones AU ; 

- ¦ƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
envisagées : Prévoir une offre nouvelle de logements suffisamment diversifiée pour favoriser le 
parcours résidentiel des habitants ; Répondre aux besoins des jeunes ménages grâce à du 
logement locatif, à ceux des ménages à revenus modestes qui doivent pouvoir trouver des 
solutions adaptées afin de préserver une mixité sociale et ceux des personnes vieillissantes qui 
peuvent chercher des solutions alternatives à leur logement actuel ; Favoriser des formes 
ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ 
urbain et rural de Saint-Olive ; Viser un objectif de 15% de logements aidés et de 20% de 
collectifs pour les futures constructions de logements ; 

- Un développement urbain organisé et recentré sur le bourg dans une logique de modération 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ : Affirmer une 
organisation territoriale claire et hiérarchisée en privilégiant majoritairement le développement 
localisé sur le bourg historique de Sainte-Olive ; Proposer un développement économe de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-bourg et en continuité 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ŜƴŎŀŘǊŞŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝǘ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
opérations nouvelles Τ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛǎƻƭŞΦ 
 

 Un projet urbain ayant pour objectif prioritaire de conforter le bourg historique 
- [ŀ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘΩŀǾŜƴƛǊ : Conforter le bourg pour préserver 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 
plus large de développement des transports alternatifs à la voiture ; Rééquilibrer la trame 
ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ тлΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ ǇƻǳǊ 
ŞǇŀƛǎǎƛǊ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ 
ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ 
bourg, de marquer plus fortement les entrées de ville et de dynamiser la vie sociale et la 
commune ; améliorer et sécuriser la traversée du bourg dans sa partie centrale, notamment 
pour les modes doux ; Prévoir la mise en place de lignes de transports en commun à la demande 
et développer le covoiturage ; Veiller à préserver des espaces de stationnement ayant une 
vocation de parking relais dans le bourg et prévoir des espaces adaptés à la circulation et au 
stationnement de transports en commun à la demande à proximité immédiate du bourg ; 

- 5Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊǘŞǎ : Prévoir la pérennisation de la 
ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ /ƘŀƳǇ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴƎŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƳƻŘŜǎǘŜ Ƴŀƛǎ 
nécessaire au dynamisme économique de Sainte-Olive en préservant notamment les locaux à 
ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Τ DŞǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴƎŜ Řǳ 
.ƻƛǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ; 

- La nécessaire prise en compte du bâti isolé : Ne pas envisager de poursuivre une doctrine 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƛǎƻƭŞǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ 
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ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 

 ¦ƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƳƻŘŜǎǘŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ 
- [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

espaces naturels identifiés en Natura 2000 : Créer un contexte favorable au maintien des 
activités agricoles en cohérence avec la volonté de préserver la richesse écologique et 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
installations nécessaires à la préservation du patrimoine naturel et historique que représentent 
les étangs de la Dombes Τ !ƛŘŜǊ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǾƻƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
jeunes agriculteurs en permettant la modernisation des installations existantes et leur 
développement Τ 9ƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la qualité écologique et environnementale du milieu ; 

- [ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŎƻƳƳŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ : /ǊŞŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ 
adaptée aux besoins des artisans sans pour autant continuer le développement de la zone 
existante sur le secteur de Champ de la Grange Τ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 
sur le site et permettre des installations supplémentaires sur les quelques espaces encore 
disponibles ; 

- Des activités présentes dans le bourg qui doivent être maintenues : Envisager le maintien voire 
le développement modéré des activités de proximité nécessaires au quotidien des habitants 
όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘύ ƛƴǎǳŦŦƭŞ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ 
densification et de recomposition urbaine ; Créer un contexte urbain permettant de préserver 
les rares activités présentes dans le bourg, voire favoriser quelques implantations 
complémentaires en lien avec le développement modéré envisagé ; 

- Une activité touristique pouvant être développée : Travailler à la valorisation des itinéraires de 
promenades et de randonnées en préservant leur continuité existante ; Permettre des activités 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƭƛƳƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ et qui ne nécessitent pas 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Τ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜ 
réinvestissement de constructions existantes ; Maintenir les activités liées au tourisme comme 
la restauration. 
 

 Une qualité environnementale, paysagère et de patrimoine bâti, véritable richesse communale 
- Une richesse écologique et paysagère à préserver : Prendre en considération la qualité 

écologique et environnementale dans tous les projets urbains Τ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ƭŀ 
recentrant sur le bourg ; Préserver les continuités écologiques au sein du tissu urbain du bourg ; 

- Prendre en compte la richesse écologique liée à la présence des étangs et préserver les zones 
humides, travailler à la préservation de la trame verte et bleue : Faires des zones Natura 2000 
des atouts pour le territoire communal en assurant la préservation de la richesse écologique 
actuelle ; Préserver la trame verte et bleue en assurant la protection des sous-trames boisée et 
bocagère (boisements, réseau de haies bocagères) et aquatique et humide (étangs et zones 
humides) ; 

- Un cadre de vie de qualité : tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩŞǘŀƴƎ Ŝƴ ƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǳǊ 
ƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
ou la reconstitution des continuités écologiques ; Maintenir des espaces de respiration au sein 
Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǇŀǊŎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg ; 

- Un patrimoine bâti de qualité à sauvegarder : CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ 
isolé pour éviter les phénomènes de désaffection du bâti Τ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
architecturales ; Limiter les possibilités de constructions autour du site du château en préservant 
les vues et ouvertures paysagères qui valorisent le site. 
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e.  [Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 
La commune de Sainte-Olive présente plusieurs enjeux environnementaux pris en compte dans son PLU en 
ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ Les richesses et fonctionnalités 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ [Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭŀ 5ƻƳōŜǎ 
formant la trame verte et bleue régionale Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ŎƻƳƳŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ 
remettre en bon état, occupent ainsi une place majeure dans le territoire local et son fonctionnement naturel. A 
ce titre, de nombreux inventaires et zones de protection ont été identifiés tout autour du centre-bourg et au 
sein du territoire communal. 

 

 

 

Figure 11 : Identification des continuités écologiques dans l'Atlas du SRCE (Source : Atlas du SRCE - Rhône-Alpes) 
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¶ Natura 2000 : 

La commune de Sainte-Olive compte plusieurs sites Natura 2000 qui occupent une part importante de la 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŜǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ½L/h w!лм 
ς La Dombes :  

- La ZSC FR8201635 « La Dombes », vaste région naturelle caractéristique du quart Sud-Ouest du 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŞǘŀƴƎǎ Ł ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ όŀƴƛƳŀƭŜ Ŝǘ 
ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǾƛǾŀƴǘ 
dans les milieux humides propices au développement de plantes aquatiques et associées, inféodées à 
ces milieux). Le tout constitue des paysages remarquables alternant entre plaines cultivées et zones 
humides et ponctuellement occupés par de petits bourgs habités ; 

- La ZPS FR8212016 « La Dombes », reprenant les mêmes caractéristiques et découpage que la zone 
précédente. 

 

¶ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ : 

[ϥƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½bL9CC ό½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜύ Şǘŀōƭƛ ŀǳ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
par le Ministère de l'Environnement n'a pas de portée réglementaire directe. Toutefois, les intérêts scientifiques 
qu'il recense constituent un enjeu d'environnement de niveau supra-communal qui doit être pris en compte au 
cours de l'élaboration des documents d'urbanisme.  On distingue deux types de ZNIEFF : 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ LΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƘȅǘƻǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ōƻǘŀƴƛǉǳŜ 
όǇƭŀƴǘŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΧύ ƻǳ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ŘϥƻƛǎŜŀǳȄ ǊŀǊŜǎΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
sensibles à des équipements ou à des transformations du milieu. 

Les zones de type II sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, incluant souvent plusieurs ZNIEFF 
ŘŜ ǘȅǇŜ мΣ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ όƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ǾŀƭƭŞŜΣ ǇƭŀǘŜŀǳΣ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘΧύΦ 
Dans ces zones, il importe de respecter les grands équilibres écologiques, en tenant compte, notamment du 
domaine vital de la faune sédentaire ou migratrice. 

La commune de Sainte-Olive est concernée par une ZNIEFF de type I et une autre de type II, reprenant 
globalement les caractéristiques des zones Natura 2000 spécifiques au territoire dombiste : 

- La ZNIEFF de type I 820030608 « Etangs de la Dombes » ;  

- La ZNIEFF de type II 820003786 « Ensemble formé par la Dombes des étangs et sa bordure 
orientale forestière ». 
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Figure 12 : Zonages environnementaux formés par les réservoirs de biodiversité présents sur la commune de Sainte-Olive (Source : PLU de 
Sainte-Olive) 

 

¶ Zones humides 

L'inventaire des zones humides de l'Ain a été réalisé par le Conservatoire des Espaces Naturels de Rhône-Alpes. 
Plusieurs zones humides sont identifiées sur la commune de Sainte-Olive, dont voici les principales : 

- [ΩŞǘŀƴƎ CƻǊşǘ ; 

- [ΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ ¢Ƙƻǳǎ ; 

- Gaillard ; 

- [ΩŞǘŀƴƎ tƭŀǘƻƴ ; 

- [ΩŞǘŀƴƎ /ƘŀǊŘƻƴƴŜǘ ; 

- [ΩŞǘŀƴƎ /ƘŀƴǘŀōƻȊ ; 

- Frogeon.
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Figure 13 : Identification des zones humides présentes sur la commune (Source : PLU de Sainte-Olive) 
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Figure 14 : Identification de la sous-trame boisée sur la commune de Sainte-Olive (Source : PLU de Sainte-Olive) 
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IV. INCIDENCES SUR LES PIÈCES COMPOSANT LE PLU 
 

a. Changement des règles applicables aux clôtures et changement des règles 
applicables aux aspects des constructions, en particulier leur pourcentage de 
pente 

 

 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
Objet : 
 
/Ŝǘ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ όǘƻƛǘǳǊŜǎύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎƭƾǘǳǊŜǎ dans toutes les zones de la commune. 
 

Situation : 
 

La modification concerne toutes les zones de la commune. 

 

Explication de la nécessité de la procédure : 
 
{ǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ ǎƻǳŎƛǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ Ł ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŀǎǇŜŎǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜǎ 
constructions, jugées tantôt trop lâches, tantôt trop restrictives, une clarification des dispositions émises 
ǎΩƛƳǇƻǎŜΦ 
 
Les règles applicables au respect du pourcentage de pente des toitures et les constructions qui sont concernées 
par ces dispositions doivent être assouplies afin notamment ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ 
centre-village qui présente déjà peu de possibilités de nouveaux droits à construire. Les règles applicables aux 
couvertures doivent également être modifiées dans cette même optique. 
 
Afin de palier à des abus constatés face aux implantations de nouvelles clôtures qui favorisent la construction de 
murs jugés trop hauts sur voies, la règle relative aux aspects et hauteurs des clôtures doit également être 
changée, afin de permettre la réalisation en substitut de murs bahuts, moins hauts et plus qualitatifs. 
 

Enjeux : 
 
[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŦƛŞŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł 
ŘǊŀǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ponctuels des nouvelles constructions, lesquelles restent très restreintes ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ, 
les zones urbaines étant par exemple déjà pleines et ne pouvant admettre beaucoup plus de constructions 
ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 
 
!ǳ Ǿǳ Řǳ t!55Σ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩobjectif n°2 ŘŜ ƭΩŀȄŜ n°4 visant à préserver le cadre de vie de qualité du 
ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ƳƛŜǳȄ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ 
paysage.  

 
Pièces opposables concernées par la modification : 

 
Á Règlement 
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Contenu de la modification : Règlement 
Résumé : 
 
De nouvelles dispositions sont ajoutées au règlement de toutes les zones afin de permettre une plus grande 
souplesse sur les formes et aspects de toitures autorisées. Cela se traduit par une ouverture des pourcentages 
de pentes de toitures autorisées, de nouvelles exceptions à ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǎ Ł ǳƴ ǎŜǳƭ Ǉŀƴ et du respect 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ όƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ŀǳǾŜƴǘǎΣ ŎŀǊǇƻǊǘǎΣ 
ŜǘŎΧύ, ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ, ƭΩŀutorisation des éléments bioclimatiques 
Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bwΦ 
 
[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎŀŘǊŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳǳǊǎ 
en limites de voirie. Cela se traduit par une restriction des hauteurs pour les murs bahuts. 
 

Evolution du règlement : 
 

 
 

 
 

Valable pour les zones U, 
Un et 1AU : 
 
Ouverture des 
pourcentages de pentes 
et autorisation des 
toitures cylindriques 
ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
pas cette restriction en 
raison de leur forme. 
 
Les toits à un pan restent 
ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
désormais des carports 
pour les bâtiments isolés 
et des marquises, 
auvents, vérandas, 
pergolas et carports pour 
ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 
sur une construction 
préexistante. 
 
Les annexes de moins de 
25 m² sont également 
exemptées de cette règle, 
lesquelles ne pouvait 
initialement pas être 
autorisées. 
 
Pour également assouplir 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ bâtiments, 
Şǘŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ 
facteur limitant des 
projets sur la commune, 
les toitures terrasses 
ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ 
végétalisées pour être 
autorisées. La possibilité 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
bioclimatiques et de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables est 
également rappelée. 
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Variante valable pour la 
zone UX : 
 
Les constructions à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
ŀƴƴŜȄŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ 
autorisées en zone UX, les 
éléments propres à celles-
ci (marquises, auvents, 
ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ŜǘŎΧύ ƴŜ ǎƻƴǘ 
pas rajoutés dans cet 
ŀǊǘƛŎƭŜΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜǎ 
autres zones.  

 

 
 
 
 
Variante valable pour les 
zones A, Nn et NL : 
 
Les mêmes dispositions 
que dans les autres zones 
sont ici appliquées aux 
zones A et N pour les 
implantations et volumes. 
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Information : ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
ŘƛŦŦŝǊŜ ƛŎƛ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
des bâtiments agricoles 
de la règle imposée pour 
le pourcentage de pentes 
de toiture. Cette 
disposition était toutefois 
déjà présente dans le 
règlement avant 
modification. 

 

 

Valable pour les zones U, 
Un et 1AU : 
 
Les exceptions faites pour 
les aspects traditionnels 
des couvertures sont 
étoffées pour considérer 
désormais les marquises, 
auvents, pergolas, 
carports et toitures 
terrasses, lesquels 
ƴΩŞǘŀient auparavant pas 
explicitement inclus et 
pouvaient bloquer 
certains projets. 
 
[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
végétalisation des 
toitures terrasse est 
retirée pour faciliter leur 
implantation. 
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Variante valable pour les 
zones A et Nn : 
 
Les mêmes dispositions 
que dans les zones U sont 
ici appliquées aux zones A 
et Nn pour les éléments 
de surface. 
 
Information : ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
ŘƛŦŦŝǊŜ ƛŎƛ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
des bâtiments agricoles 
de la règle imposée pour 
les aspects des 
couvertures de toiture. 
Cette disposition était 
toutefois déjà présente 
dans le règlement avant 
modification. 

 

Variante valable pour la 
zone NL : 
 
Les mêmes dispositions 
que dans les zones U sont 
ici appliquées à la zone NL 
pour les éléments de 
surface. Les couvertures 
de piscine sont rajoutées 
à la liste des exceptions 
faites pour les aspects 
traditionnels des 
couvertures dans un 
ǎƻǳŎƛǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ 
les autres zones, 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ 
présentes dans ce sous-
article. 

 

Variante valable pour la 
zone UX : 
 
Les mêmes dispositions 
que dans les zones U sont 
ici appliquées à la zone 
UX pour les éléments de 
surface. Les toitures 
terrasse sont rajoutées à 
la liste des exceptions 
faites pour les aspects 
traditionnels des 
couvertures pour faciliter 
leur implantation. 
 
Les constructions à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
ŀƴƴŜȄŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ 
autorisées en zone UX, les 
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éléments propres à celles-
ci (marquises, auvents, 
ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ŜǘŎΧύ ƴŜ ǎƻƴǘ 
pas rajoutés dans cet 
ŀǊǘƛŎƭŜΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜǎ 
autres zones. 

 

Valable pour les zones U, 
UX, Un, 1AU, A et Nn :  
 
Les règles permettant de 
réaliser des murs bahuts 
est étoffée pour limiter 
leur hauteur en limite de 
voiries. 

 

Variante valable pour la 
zone NL : 
 
Les mêmes dispositions 
que dans les autres zones 
sont ici appliquées à la 
zone NL pour les clôtures. 
Un rappel est rajouté à la 
Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions, 
aménagements et 
installations nécessaires 
aux services publics et/ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΣ ŎŜǳȄ-ci 
étant principalement 
possibles dans cette zone 
Ŝǘ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƛǘŞǎ ƛŎƛ 
explicitement. Ce rappel 
permet ainsi de faciliter 
leur implantation dans la 
zone. 

 

Valable pour toutes les 
zones : 
 
Un schéma récapitulatif 
de la règle de hauteur des 
clôtures est rajouté pour 
plus de clarté. 

 
 

Les toitures terrasse ƴΩƻƴǘ 
Ǉƭǳǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ 
végétalisées pour être 
autorisées et toute 
mention de leur 
végétalisation est retirée 
des autres articles pour 
faciliter leur implantation 
sur la commune. 
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ 
ainsi avec les mêmes 
dispositions déjà 
présentes pour les zones 
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Un, 1AU, A et Nn. 

 

Les toitures terrasse ƴΩƻƴǘ 
Ǉƭǳǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ 
végétalisées pour être 
autorisées et toute 
mention de leur 
végétalisation est retirée 
des autres articles pour 
faciliter leur implantation 
sur la commune. 
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b. Modification des règles applicables aux annexes et restrictions des constructions 
autorisées en zones A et N 

 

 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

Objet : 
 
Cet objet de la modification vise la clarification des règles inhérentes aux nouvelles constructions et 
aménagements autorisés dans les zones agricoles et naturelles, en mettant en compatibilité le règlement 
notamment ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ŘŜ ƭŀ /5t9b!C ŘŜ ƭΩ!ƛƴ pour la prise en compte des annexes et des extensions des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ bΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ. 
 

Situation : 
 

 
 

Explication de la nécessité de la procédure : 
 
Les espaces naturels et agricoles occupent une place importante dans le paysage et le territoire communal : 
ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƴƎǎ ƭǳƛ ŎƻƴŦŞǊŀƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭΦ /Ŝ 
ǇŀȅǎŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘŜƴŘ Ł şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
entre les espaces cultivés, boisés et les étangs. Il est ainsi recommandé de ne pas urbaniser ces zones naturelles 
et agricoles afin de maintenir le patrimoine existant dans sa forme, sa densité et sa vocation. Pourtant, Sainte-
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hƭƛǾŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ōŃǘƛ ŘƛŦŦǳǎ ŀǳ {ǳŘ-hǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƴŎŀǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
isolé, représentant un total de 1,26 ha de terrains et constructions ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
/Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŎŜ ōŃǘƛ Ł ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǊǳǊŀƭΦ 
 
Le PLU de Sainte-hƭƛǾŜ ǊŜŎŜƴǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ т ǇŀǎǘƛƭƭŜǎ !Ƙ ŎƻƳƳŜ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ 
de règles de construction propres. Ces pastilles ont pour but de reconnaître la spécificité de bâtiments relevant 
ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƛǎǎŞƳƛƴŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ 
évolutions mesurées. Ces partis-ǇǊƛǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Ƙ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ 
législation, les ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ wŞƴƻǾŞ ό![¦wΣ нлмпύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 
ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όƭƻƛ aŀŎǊƻƴΣ нлмрύ ayant modifié ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ 
également ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŜ ǇŀǎǘƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ bΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ŀŘƳŜǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ b ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎΦ 
 
!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /5t9b!C ŘŜ ƭΩ!ƛƴ 
Ŝǘ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ 5ƻƳōŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜ Ł 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ![¦w Ŝǘ aŀŎǊƻƴΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞ, ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ 
nécessairement souhaitées par le pouvoir législateur pour la limitation des nouvelles constructions à vocation 
résidentielle non-liées aux activités agricoles et naturelles dans les espaces dédiés (zones A et N). 
 
De plus, le règlement de la zone NL peut être assez limitant quant aux occupations et utilisations du sol 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΦ !ǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜǎ 
zones A et Nn pour leurs qualités paysagères, naturelles et agricoles, la possibilité offerte par cette modification 
du règlement permettrait de contrebalancer les droits à construire, réduits dans le reste des zones Nn et A, vers 
la zone NL, plus proche du centre-bourg et adaptée aux équipements manquants. 
 

Enjeux : 
 
[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ! Ŝǘ b 
Ƴŀƛǎ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 
Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ainsi limiter la 
ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 
 
/Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴϲн ŘŜ ƭΩŀȄŜ ƴϲн Řǳ t!55 ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ 
ǎŜƛƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ǉǳ ǎŜ ŦƻǊƳŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ 
hameaux agricoles et qui ne sont ici plus confortés. La nécessaire prise en compte du bâti isolé en freinant les 
nouvelles constructions et en permettant tout de même un développement limité de ces zones, dans un souci 
de préservation du foncier, est également un objectif ici respecté (oōƧŜŎǘƛŦ ƴϲо ŘŜ ƭΩŀȄŜ ƴϲнύΦ 

 
Pièces opposables concernées par la modification : 

 
Á Règlement graphique 
Á Règlement écrit 

 

Contenu de la modification : Règlement graphique 

Résumé : 
 
[ŀ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! Ŝǘ b Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Řǳ t[¦ Ŝǘ ƴΩŀ ŘƻƴŎ 
Ǉŀǎ ŘΩƻōƧŜǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ la suppression des pastilles Ah résultant de 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ![¦wΣ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ōŀǎŎǳƭŜǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ! ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎΦ 
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Evolution du plan de zonage : 
 
Avant : 
 

 
 
Après : 
 

 

Les pastilles Ah sont 
reclassées en zone A 
(Sud-Ouest de la 
commune). 
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Contenu de la modification : Règlement écrit 
Résumé : 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ƭŜ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
votées par les échelons réglementaires et territoriaux supérieurs. Les corrections consistent alors à :  
 

- Supprimer les références au pastillage de la zone Ah ; 

- Modifier les dispositions réglementaires des zones A et N pour y permettre les extensions et 

ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /5t9b!C ŘŜ ƭΩ!ƛƴ Ŝǘ Řǳ {/ƻ¢ 

de la Dombes ; 

- Etoffer la règle autorisant les constructions et installations nécessaires aux services publics et/ou 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ dans la zone NL. 

 

Evolution du règlement : 
 

 

 

 
 

 

 

Toutes les références 
au sous-secteur Ah 
sont ici supprimées, 
celui-ci étant reclassé 
en zone A classique. 
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Les nouvelles 
dispositions en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ 
dans les zones A, 
définies sur la base 
de la doctrine de la 
/5t9b!C ŘŜ ƭΩ!ƛƴ, 
imposent une 
emprise au sol, une 
hauteur et des règles 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 
différentes de celles 
actuellement en 
vigueur. 
 
 
Le PADD / DOO du 
SCoT de la Dombes 
sont également 
respectés en ce qui 
concerne les 
dispositions 
applicables aux 
nouvelles 
constructions de 
bâtiments 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ dans les 
zones A, qui sont ici 
retirées, et les 
possibilités 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǉǳƛ ƭŜǎ 
remplacent. 
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Toutes les références 
au sous-secteur Ah 
sont ici supprimées, 
celui-ci étant reclassé 
en zone A classique. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prise en compte de la 
doctrine de la 
CDPENAF concernant 
les hauteurs 
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maximales autorisées 
en zone A pour les 
annexes des 
bâtiments 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

 

Les nouvelles 
dispositions en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ 
dans les zones N, 
définies sur la base 
de la doctrine de la 
/5t9b!C ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ 
imposent une 
emprise au sol, une 
hauteur et des règles 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 
différentes de celles 
actuellement en 
vigueur. 
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Prise en compte de la 
doctrine de la 
CDPENAF concernant 
les hauteurs 
maximales autorisées 
en zone Nn pour les 
annexes des 
bâtiments 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

Les aménagements 
nécessaires aux 
services publics et/ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
sont désormais 
autorisés en zone NL, 
la règle actuelle 
pouvant bloquer la 
réalisation de projets 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 
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c. Modification de la liste des emplacements réservés 
 

 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

Objet : 
 
La commune souhaite réaliser un cheminement piéton traversant une partie du territoire communal. 
 

Situation : 
 

 
 

Explication de la nécessité de la procédure : 
 
La commune souhaite créer une nouvelle connexion modes-doux entre le chemin de la Planchette et le 
lotissement /ǆǳǊ ŘŜ ±ƛƭƭŀƎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ la ferme Weber et la D70 afin de proposer à ses habitants une alternative de 
ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ǉƭǳǎ ŀǇŀƛǎŞŜ ǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǉǳƛ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉŀǎ ŘΩŀōƻǊŘǎ 
sécurisés pour les piétons et les cyclistes. La réalisation de ce nouvel axe est possible via le régime des 
emplacements réservés (ER). [Ω9w ŘŜǾǊŀƛǘ Ł ǘŜǊƳŜ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пΦ200 m² et offrir dans 
des espaces de prairies un passage sécurisé pour les circulations piétonnes en dehors des routes départementales 
peu adaptées. Lƭ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊŀƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜΣ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘΣ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ! ллтлΣ лорпΣ ллруΣ ллроΣ ллрнΣ лрлфΣ 
0508 et 0668, lesquelles apparaissent en zones Nn et NL au plan de zonage en vigueur. Compte-tenu de la 
ŘƻƳŀƴƛŀƭƛǘŞ ǇǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 
Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-пм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎme. 
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Enjeux : 
 
[Ŝ ŦǳǘǳǊ 9w ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎŝǊŜǘŞ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩ9wΣ ǎƻǳƘŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 
ǊŜŎƻǳǇŜ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǳƴ 9./ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŜƳōƭŜ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ de 
conception, le parcellaire étant décalé par rapport au zonage sur le plan et le boisement réellement existant étant 
situé au-delà de la limite de parcelle (cf. modification g.). Cette erreur sera corrigée dans une autre modification 
afin de permettre le projet et de raccorder le plan de zonage et ses prescriptions de protection graphique à la 
réalité du terrain et au cadastre. 
 
[ΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ 9w ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ƳƻŘŜ-ŘƻǳȄ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴϲм ŘŜ ƭΩŀȄŜ ƴϲн Řǳ t!55Σ 
celui-Ŏƛ ŦƭŞŎƘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
prévoyant une amélioration et une sécurisation de sa traversée. La modification participe également à la volonté 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ǿƛŀ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ Ŝǘ 
ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ όƻōƧŜŎǘƛŦ ƴϲп ŘŜ ƭΩŀȄŜ ƴϲоύΦ 
 

Pièces opposables concernées par la modification : 
 

Á Cahier des emplacements réservés 
Á Règlement graphique 
Á Règlement écrit 
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Contenu de la modification : Règlement écrit 
Résumé : 
 
La modification simplifiée n°1 du PLU approuvée le 22 septembre 2017 ayant fait disparaître le cahier des 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 9w ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ 9w 
ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ƛŎƛ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƭƛǎǘŀƴǘ ƭŜǎ 9w ǎƻƛǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƛƴǘŞƎǊŞ au 
règlement. 
 

Evolution du règlement : 
 

 

 
 

 
 

Le cahier des 
emplacement réservés 
est rajouté en annexe du 
règlement écrit, listant 
ƭΩ9w Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ 
localisant et précisant sa 
destination. 

Contenu de la modification : Règlement graphique 
Résumé : 
 
[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ǊŀƧƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9w ŀǎǎƻŎƛŞ sur le plan de zonage, étiqueté dès 
lors « ER 1 ». [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǾƻǉǳŞ 
sont également rajoutés. 
 

Evolution du plan de zonage : 
 

 
 

 

Création ex-nihilo de 
ƭΩ9wм et définition de sa 
symbologie dans la 
légende du document. 

  



Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Commune de Sainte-Olive ς Notice de présentation - Projet de modification n° 2 PLU 

 
 
 

37 

d. Restriction de ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ ¦· 
 

 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

Objet : 
 
Cet objet de la modification vise la mise en compatibilité du règlement avec les objectifs du SCoT et du DAAC 
pour ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ 
commerciales principales (Saint-Olive en est exclue) et ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀǳ ǊŜȊ-de-
chaussée des bâtiments existants. 
 

Situation : 
 

 
 

Explication de la nécessité de la procédure : 
 
Le SCoT de la Dombes, dans son DOO, fixe, entre autres objectifs, ƭŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ǎƻƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜΣ ƭŀ ŦŀǾƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Řǳ 
territoire en renforçant les polarités existantes et en limitant le développement de nouvelles zonesΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
principal ici recherché (axe n°2 du DAAC) est le renforcement de la structuration commerciale à destination 
ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŜȄǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 
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Sainte-hƭƛǾŜΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜΣ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ mais reste soumise aux 
prescriptions propres à son échelon. Le règlement modifié devra alors inclure la ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
harmonieuse des commerces au sein de la centralité du village afin de renforcer son attractivité et leur rôle de 
lien social. Cela passe par une limitation à 400 m² maximale de la surface de plancher des commerces, qui 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜȊ-de-chaussée et en façade des bâtiments du centre-bourg et une interdiction des 
commerces en dehors de celui-ci. 
 

Enjeux : 
 
La commune de Saint-Olive est principalement formée par le regroupement de quelques habitations implantées 
ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ōƛŜƴ 
ŘŞŦƛƴƛŜ ǉǳΩƛƴŎŀǊƴŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŜƴǘƻǳǊŞŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΦ [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg. La dilution 
ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜǊŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜΣ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όȊƻƴŜ ¦·ύ ƴŜ 
pouvant ainsi plus accueillir de commercesΣ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ 
centre-bourg et de la spécialisation artisanale de la zone UX. 

 
Pièces opposables concernées par la modification : 

 
Á Règlement 

 

Contenu de la modification : Règlement 
Résumé : 
 
Afin de respecter les objectifs du DOO et du DAAC du SCoT, le règlement du PLU de Sainte-Olive est adapté en 
interdisant les commerces en dehors de la centralité villageoise de la zone U et en encadrant les nouvelles 
destinations commerciales qui pourraient y apparaître par des prescriptions de taille maximale et de qualité 
ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ 
 

Evolution du règlement : 
 

 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ des occupations 
et utilisations du sol pour 
les secteurs centraux 
concernés par des 
commerces (zones U et 
1AU) intègre ici les 
nouvelles prescriptions 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
commerces en rez-de-
chaussée des bâtiments 
existants tout en ne 
pouvant pas dépasser 400 
m² de surface de 
plancher, en application 
des recommandations du 
SCoT exposées dans son 
DOO et son DAAC. 



Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Commune de Sainte-Olive ς Notice de présentation - Projet de modification n° 2 PLU 

 
 
 

39 

 

 

Afin de respecter la 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
commercial du SCoT 
visant le rassemblement 
ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 
dans les centralités, 
notamment villageoises, 
la destination de 
commerce est retirée des 
secteurs externes à la 
zone U. Dans le règlement 
actuel, seule la zone UX 
autorisait encore cette 
destination. Cette 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ƴΩŀ Řŝǎ ƭƻǊǎ Ǉƭǳǎ 
ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜΦ  
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e. Changement des règles applicables aux espaces libres et aux plantations en zone 
UX 

 

 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

Objet : 
 
Cet objet de la modification vise la mise en compatibilité du règlement avec les objectifs du SCoT pour garantir 
ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
stationnement dans ces zones. 
 

Situation : 
 

 
 

Explication de la nécessité de la procédure : 
 
Le règlement du PLU garantit ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ, ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ ŞǉǳƛǇŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ 
ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ Ŝƴ 
ƭΩŞǘŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
(objectif n°3 du chapitre n°1 du DOOύ Ŝǘ Řƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŀǊǘƛŎƭŜ ¦· моύ. 
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Enjeux : 
 
À la suite de la modification, le règlement imposera des aménagements plus qualitatifs pour les stationnements 
Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-hƭƛǾŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Şǘŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜƳǇƭƛŜ Ŝǘ 
ƴŜ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ƴΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƴƛ ǇƻǎƛǘƛŦΣ ƴƛ ƴŞƎŀǘƛŦΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ǉŀǎ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 
perméabilité de la zone, du moins à court terme. 

 
Pièces opposables concernées par la modification : 

 
Á Règlement 

 

Contenu de la modification : Règlement 

Résumé : 
 
[ΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǇŞǊŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦·Φ /Ŝƭŀ ǎŜ 
ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦· мо ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΦ  
 

Evolution du règlement : 
 
 

 

Afin de respecter les 
préconisations du SCoT 
propres à la perméabilité 
des espaces de 
stationnement dans les 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜ 
règlement est adapté 
concernant les 
dispositions à respecter 
pour les espaces libres et 
les plantations. Celui-ci ne 
pouvant pas imposer une 
perméabilité pure, un 
ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
verts minimal est 
désormais exigé, pondéré 
ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des parkings, incitant les 
aménageurs à adopter 
cette pratique.  
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f. Rappel du besoin de compensation des zones humides en cas de destruction en 
zones A et N 

 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
Objet : 
 
Cette modification vise la mise en compatibilité du règlement écrit avec les objectifs du SCoT en renforçant la 
protection des zones humides et leur compensation en cas de destruction. 
 

Situation : 
 
La modification concerne tous les secteurs de zones humides figurant en tant que prescriptions surfaciques. 
 

 
 

Explication de la nécessité de la procédure : 
 
Dans son DOO, le SCoT de la Dombes rappelle sa volonté de mettre en valeur ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ dombiste à travers la 
préservation du patrimoine naturel et bâti, en protégeant notamment les réservoirs de biodiversité via la 
compensation à hauteur de 200% de la surface des zones humides éventuellement détruites ou altérées. Le 
règlement du PLU de Sainte-hƭƛǾŜ ƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎŜ ǇƻƛƴǘΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ! et NL sont restreints aux seuls affouillements et exhaussements liés à 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎΦ [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
zones humides, en respect des préconisations du SCoT. 
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Enjeux : 
 
Les zones humides occupent une place majeure dans les paysages et les dynamiques éco-biologiques de la 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƭƛŞ Ł ƭŜǳǊ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ 
ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭŀ 5ƻƳōŜǎΦ [ŜǳǊ ǎŀƴŎǘǳŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ 
même si elle est difficilement remise en cause avec les dispositions du règlement actuel. A ce titre, les 
dispositions de la zone Nn (sous-secteur couvrant les espaces du réseau Natura 2000ύ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ 
ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides de la zone. 

 

Pièces opposables concernées par la modification : 
 

Á Règlement 
 

Contenu de la modification : Règlement 

Résumé : 
 
[ŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ƻǴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ŝƴ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭŞƎŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 
 

Evolution du règlement : 
 
 

 

 
 
 
 

Rappel dans les 
occupations et utilisations 
du sol autorisées dans les 
zones humides de la 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩȅ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 
certains travaux, avec la 
nécessité de les 
compenser en cas de 
destruction et/ou 
ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜƭƭŜǎ 
présentes en zone A. 
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Rappel dans les 
occupations et utilisations 
du sol autorisées dans les 
zones humides de la 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩȅ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 
certains travaux, avec la 
nécessité de les 
compenser en cas de 
destruction et/ou 
ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜƭƭŜǎ 
présentes en zone NL. 
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g. Correction ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ Řǳ ŘŜǎǎƛƴ ŘΩǳƴ 9./ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ 
 

 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

Objet : 
 
Cet objet de la modification vise à corriger une erreur de conception du plan de zonage actuel, lequel représente 
un espace boisé classé (EBC) en dehors des limites parcellaires structurant le règlement graphique et du 
boisement réellement existant et à protéger. 
 

Situation : 
 

 
 

Explication de la nécessité de la procédure : 
 
Dans le plan de zonage, de nombreuses prescriptions graphiques ne semblent pas respecter le découpage 
parcellaire et les occupations ǊŞŜƭƭŜǎ Řǳ ǎƻƭΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŘŜǎǎƛƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŜǊǊƻƴŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
plan de zonage constitutif du PLU approuvé en 2015. Ainsi, le document représente des protections pour les 
zones humides et les espaces boisés classés ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜ (parcelles agricoles, 
ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǊƻǳǘŜǎΣ ŜǘŎΧύ, ce qui complexifie la gestion des terrains impactés. 
 
/ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ pour ƭΩ9./ ǎƛǘǳŞ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-village ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ, dont le dessin 
dépasse nettement sur les limites cadastrales qui sont censées délimiter le boisement réellement existant et à 
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protéger (cf. figures suivantes). Cette erreur semble ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǇƘƻǘƻ-interprétation des images 
ǎŀǘŜƭƭƛǘŀƛǊŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŜǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ9./ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎŀƴƻǇŞŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ 
ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ en première intention. 
 
[ŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ǇǊŞŎƛǎ ƭŜ ōƭƻŎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 
suivant la limite entre la parcelle A 0318 présentant le boisement au Nord et les parcelles A 0070 et 0354 au Sud 
(cf. modification c.). [ŀ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ŘŜǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ9./ est donc à ce titre nécessaire 
 

Enjeux : 
 
Il existe sur le plan de zonage des erreurs de modélisation des prescriptions graphiques pour les EBC qui ne 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƛƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ Ł ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ŎŀƴƻǇŞŜǎ, ce qui présente des 
ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǊŞŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩȅ ŦŀƛǊŜΦ Pour illustrer les enjeux 
ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛŎƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9./ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ : 
 

 
Vue aérienne de 2024 de la partie Nord-Est du boisement concernée par la trame des EBC 

 

 
{ǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩ9./ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ 

 

 
tŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ9./ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎŀŘŀǎǘǊŜ Ŝǘ ƴŜ ǊŜŎƻǳǇŀƴǘ ŀǳŎǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ŦǳǘǳǊ 
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Vue aérienne de 2024 de la partie Nord-Ouest du boisement concernée par la trame des EBC 

 

 
{ǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩ9./ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ 

 

 
tŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ9./ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎŀŘŀǎǘǊŜ Ŝǘ ƴŜ ǊŜŎƻǳǇŀƴǘ ŀǳŎǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ŦǳǘǳǊ 

 

 
Vue aérienne de 2024 de la partie Ouest du boisement concernée par la trame des EBC 
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{ǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩ9./ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ 

 

 
tŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ9./ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎŀŘŀǎǘǊŜ et recoupant des routes, mais pas de boisement actuel ou futur 

 
Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩ9./ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŜ .ƻǳƭƛƎƴŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ !ǾƻƛƴŜǎ 
ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΦ 5Ŝ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩ9./ ǊŜŎƻǳǇŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ 
ŎƘŀƳǇǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŀǘǘŜƴŀƴǘŜǎΣ ǇŜǳǘ ŘŞŎƻǳƭŜǊ ǳƴŜ ƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎƻǳǎ 
ƭŜ ǘǊŀƳŀƎŜ 9./ όǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎύ Ŝǘ ƭΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΦ 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ9./ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŎŜƭŀ ŜƳǇşŎƘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9w Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 
ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ tƻǳǊǘŀƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΣ ƭΩ9./ ŘŜǎǎƛƴŞ Ł ŎŜǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳŎǳƴ 
ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŎŀǊ ŀǳŎǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ƴΩȅ ŀ ƧŀƳŀƛǎ ŜȄƛǎǘŞ, comme le prouvent les images aériennes 
historiques : 
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Prise de vue aérienne de 1971 

 

 
tŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ9./ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ du découpage parcellaire 
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Prise de vue aérienne de 1992 

 

 
tŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ9./ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 

 


